
  

 

 

 

 

 

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS TRAITE 

 

 

Les documents à nous fournir : 

 

 Fiche de renseignements 

 

 Photocopie de votre carte d’identité (ou de votre passeport) 

Recto/Verso. 

 

 Trois derniers bulletins de salaire (si l’on est salarié) ou deux 

derniers bilans (si l’on est un travailleur indépendant). 

 

 Dernier avis d’imposition 

 

 Justificatif de domicile (quittance EDF, avis de taxe d’habitation, 

etc.). 

 

 Quittances de loyer (facultatif) 

 

 RIB (facultatif) 

 

Si une personne se porte caution pour vous, merci de fournir les mêmes 

documents. 

 

LISTE DE PIECES A FOURNIR 

POUR DOSSIER DE CANDIDATURE 

https://edito.seloger.com/conseils-d-experts/louer/location-se-porter-caution-qu-est-ce-que-cela-implique-article-6880.html

